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 Bulletin 
d’inscription

      À retourner avant le 13 novembre 2006 minuit 
accompagné de votre plaidoirie (un exemplaire papier 
et un exemplaire par e-mail), de son résumé d’une page 
et de votre justifi catif d’inscription à un barreau.

>>    Nom 

>>   Prénom 

>>   Adresse 

>>   Pays 

>>   Téléphone

>>   Mobile 

>>   Fax 

>>   E-mail 

>>   Barreau auquel vous êtes rattaché(e)

 

>>   Date de prestation de serment (joindre justifi catif)

 

 Le Mémorial 
 de Caen

 Un lieu pour comprendre 
l’Histoire du XXe siècle

 Le Mémorial de Caen retrace l’Histoire du XXe siècle. 
Il a pour mission de faire réfl échir sur la fragilité de la paix. 
Situé à deux heures de Paris, deuxième lieu de visite en 
Normandie après le Mont Saint-Michel, il a accueilli plus de 
six millions de visiteurs depuis son ouverture. 

Le Mémorial de Caen est aussi un créateur 
d’événements à travers les Rencontres Internationales 
pour la prévention des confl its, les Ateliers de l’Histoire 
ou bien encore le Concours lycéen sur les Droits de 
l’Homme.

 www.memorial-caen.fr

4 février 2007

 18e Concours international 

 de Plaidoiries pour 

 les Droits de l’Homme

 Défendre 
les Droits 

de l’Homme    

   Depuis 1990, le Mémorial de 
Caen, le Barreau et la Ville de 
Caen organisent un concours 
international de plaidoiries.

>   Des avocats venus du monde entier, représentant plus 
de 60 nationalités, se retrouvent au Mémorial pour 
dénoncer un cas réel et individuel de violation des 
Droits de l’Homme.

>  Chaque année, les avocats fi nalistes plaident devant un 
public de plus de 2 000 personnes. 

>  La présence de personnalités du monde politique, 
juridique, artistique et d’associations pour la défense 
des Droits de l’Homme exprime l’importance que 
tous accordent à cette tribune internationale.

 Dimanche 4 février 2007
C’est peut-être vous 

qui serez sélectionné 
pour défendre votre 
cause devant le jury 
offi ciel et le public, 

présents au 
Mémorial 
de Caen.

  Un engagement  
  à long terme    

    Le Concours international de 
plaidoiries, c’est :

>  Une tribune ouverte aux avocats du monde entier afi n 
de leur permettre de plaider la cause d’une victime 
dont les droits les plus fondamentaux ont été violés ;

>  Plus de mille avocats venus des cinq continents, 80 ont été 

 Boutros Boutros-Ghali entouré par les candidats

conviés à venir plaider leur cause au Mémorial de Caen ;

>  Un public de deux mille personnes chaque année ;

>  Un jury offi ciel composé de personnalités dont 
certaines internationalement reconnues comme 
Leïla Aslaoui, Boutros Boutros-Ghali, Abdou 
Diouf, Barbara Hendricks, Hauwa Ibrahim, Thierry 
Lhermitte, Abraham Serfaty et Mario Stasi ;

>  Certaines causes plaidées au Mémorial sont choisies 
par le jury offi ciel pour faire l’objet d’un suivi par un 
comité. Son action a contribué à l’aboutissement de 
certains dossiers : la libération de Michael Pardue en 
2001, la libération de Rami, collégienne du Niger victime 
d’un mariage forcé en 2002, l’acquittement d’Amina 
Lawal en 2003, la libération de Raúl Rivero en 2004. 
Depuis 2003, la cause d’Ingrid Bétancourt fait l’objet 
d’actions régulières qui associent le grand public.
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20
07 Participer pour 

faire entendre 
votre voix    

   Le concours international de 
plaidoiries, c’est pour vous 
l’occasion de :

>   Faire avancer la cause des Droits de l’Homme dans 
le monde en dénonçant ses violations. Le concours, 
médiatique et mobilisateur, représente souvent 
l’ultime recours et la dernière chance pour dénoncer 
des situations inacceptables.

>   Plaider dans un lieu unique. Le Mémorial de Caen est 
un espace de rencontres et de débats sur la Paix et les 
menaces de confl its.

>   Vous joindre à d’autres avocats venus du monde 
entier, tous unis dans la même conception de la 
protection des libertés fondamentales. 
Le concours réunit des acteurs de la défense des 
Droits de l’Homme engagés dans le soutien aux 
victimes.

 Barbara Hendricks, Présidente du Jury 2006

  Conditions  
 d’inscription

>>  Le Concours est ouvert à tous les avocats inscrits à un barreau, 
quelles que soient leur nationalité et leur langue.

>>  Les candidats doivent rédiger une plaidoirie relative à un cas réel 
et individuel de violation des Droits de l’Homme, tiré de l’actualité 
récente.

>>  La plaidoirie doit compter 8 à 10 pages. Un résumé d’une page 
doit être joint. La plaidoirie et le résumé doivent être envoyés au 
Mémorial de Caen, de préférence, par courrier électronique à 
l’adresse suivante : 

>>   Le Mémorial de Caen s’engage à traduire en français toutes 
les plaidoiries en langue étrangère. Après traduction, aucune 
modifi cation ne pourra être apportée à la plaidoirie. 
La plaidoirie orale doit être conforme à la plaidoirie écrite. 
Les plaidoiries sélectionnées seront publiées dans un recueil 
disponible le jour de la fi nale.

>>   Les dix candidats retenus plaident dans la langue de leur choix. 
Ils disposent d’un temps de parole de 15 à 20 minutes maximum. 
Ils sont jugés sur le fond (pertinence du sujet) et sur la forme (talent 
oratoire, style, force de persuasion et respect du temps de parole). 

Ils sont invités à plaider en robe ou avec le vêtement en 
usage dans leur barreau. 

      Tous les candidats doivent justifi er de leur 
inscription à un barreau. Un candidat fi naliste 
ne peut se représenter que deux ans après sa 
venue. Il pourra faire acte de candidature autant 
de fois qu’il le souhaite mais ne pourra pas être 
sélectionné plus de trois fois. Les dix fi nalistes 
s’engagent à accepter les demandes d’entretiens 

sollicités par la presse. 
Les textes sont la propriété 
du Mémorial de Caen.

   Déroulement  
 des épreuves

      Date de clôture des inscriptions : 
13 novembre 2006     

     Le dossier complet comprendra :

>>   le bulletin d’inscription disponible sur le site 
Internet du  Mémorial de Caen : 
www.memorial-caen.fr ;

>>   la plaidoirie (10 pages maximum) ;

>>   le résumé de la plaidoirie (1 page) ;

>>    le justifi catif d’inscription à un barreau ;

>>    la date de prestation de serment.

      Sélection des dix fi nalistes : début décembre 2006
>>    Le Mémorial de Caen accuse réception de tous dossiers 

reçus. Un comité de sélection, composé d’avocats, 
d’enseignants, d’élus et de représentants du Mémorial, lit 
l’ensemble des plaidoiries et choisit les dix meilleurs textes. 
Les fi nalistes sont informés par téléphone 
ou par mail le lendemain de la sélection. 

       La fi nale du concours : dimanche 4 février 2007
>>     Les avocats sélectionnés sont invités à plaider en public 

dans le grand hall du Mémorial de Caen. Les délibérations 
du jury offi ciel, composé de personnalités du monde 
politique, juridique, culturel, artistique… et du jury public, 
tiré au sort le matin-même, se déroulent en fi n d’après-midi. 
La cérémonie de remise des prix clôture la journée.

>>      L’organisation ainsi que les frais de déplacement et 
de séjour des fi nalistes sont à la charge du Mémorial 
de Caen (transport, repas et 3 nuits d’hôtel à Caen, 
pour une personne). L’avocat fi naliste s’engage à 
entreprendre les démarches pour l’obtention d’un visa 
dès l’annonce de sa sélection. Il doit être en mesure 
de le présenter aux organisateurs 15 jours avant 
l’événement sous peine d’élimination.

 Prix décernés  par le jury officiel

 >>    1er prix  7600 € offert par la Ville de Caen ;

>>  2e prix 3800 € offert par le Barreau de Caen 
et le Conseil National des Barreaux ;

>>  3e prix  2300 € offert par la Conférence des 
Bâtonniers de France et d’Outre-mer et par 
le Barreau de Paris ; 

>>      Prix Jeune Talent  760 € offert par la Fédération 
Nationale des Unions des Jeunes avocats, 
il est décerné à un avocat ayant moins de 
7 années d’expérience.

 Prix décerné par le jury public
>>     Le prix du cœur 760 € offert par 

le Mémorial de Caen.
      
        L’Association Internationale des Jeunes Avocats offre 

au lauréat du premier prix une participation gratuite 
à un séminaire AIJA pour l’année en cours.

Pour plus de renseignements, 
rendez-vous sur le site Internet du Mémorial 

www.memorial-caen.fr

CONCOURS INTERNATIONAL 
DE PLAIDOIRIES

BP 6261 – 14066 Caen Cedex 4 – France
Tél. : 02 31 06 06 57 – Fax : 02 31 06 06 70

Contact : Véronique Durel
e-mail : vdurel@memorial-caen.fr
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>>    vdurel@memorial-caen.fr

 Avec le soutien du Conseil national des barreaux, de la Conférence des bâtonniers 
de France et d’Outre-mer, du Barreau de Paris, de l’Union internationale des 
avocats, de l’Association internationale des jeunes avocats et de la Fédération 
nationale des unions des jeunes avocats.


